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- DB L'APPLfCATIO11 DB LA 
DI&CLAEATIO11 SUR LE PBWORCEM!%T 
DDLASICCUPXP IrpIBNAl'IOSALB 

Il qp8t8Pt awrf aco quo oatte deraiirr ptovoe8tion a &ti prdvw 
pour coïuuidot avec la a 00~008ti0n a*- titaon bu c01~0il d0 dOutitd 
adt*ra&o par fa dqim Uo Ubwl afin 6'4mwninet la rttuation ea Afqh8nirtau. tn 
8aisisrant SC Conseil 8a ricutité, cœ Agine a eu tecouta i ma lituri hobitwllo 
b'rll(getion8 bides de fosdwmnt et bot* tla ptopo8 aontra 10 Pakistan, pour 
toatet de prirentet la situation en Afghanistan conna un ptoblh bilathl avec le 
Faki8tan qui pautroft manaaot la paix internationale. 
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L’utiliration d’un mlsrile Scud contre le Pakiitsn montre la fausseté totale 
der allégations du régime de Kaboul et de quelle irroaponeabflité celui-ci est. 
capable pour intbrnationalieer une situation purement interne à l’hfghaniatan, A 
cet égard. 10s paya qui ont fourni cea arme6 de terreur au régime illégal et isolé 
de Kaboul ne peuvent décliner leur part de reeponrabilité pour le8 conséquences de 
leur utilisation. 

Le Gouvernement pakistanais prendra toutes lee meeures nécesrafres pour tse 
défendre, corne pour bifeadre la vie et le8 biens de ee8 citoyens - visée par ce% 
attaquer. Le Chargé 8’affairer du régime de Kaboul a été convoqué bane la matinée 
du 8 avril 1989 au Ministère des affaires étrangires, qui a élevé une vive 
protestation au sujet du tir d’un missile S~U& contre le Pakistan. Le Chargé 
d’affaireo a ité prié 8’informer son gouvernement que le régime de Kaboul 8erait 
tenu pour entiérement rerpoarable des graves conséquencea de cette attaque. 

Uno plainte a également ité Uipobée auprès de la Hfrrion do bons office8 de 
1’02W en èfgbanirtau ot au Pakfrtan et il lui a iti Qeïaanai d’enquêter 8ur cotte 
doraiire violation fl-rante 4er Accord8 de Genivo par le tigime de Kaboul. 

Je voua eereie recoaaaireaat de bfsn vouloir f8ire dirttibuor 10 torto 6e la 
pthonto lettte cm Qecumeat 8o l*Aa6embl/e g(n&rele, au titre de8 pcfotr 32, 72, 
143 et 146 de la liete pt~limisairo, et do Coneoil de e&cutit&. 
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